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INTRODUCTION : QUELQUES RAPPELS

1 -  L’Appel à coopération métropolitaine : des objectifs stratégiques, mais des interrogations majeures….

« Destiné aux espaces métropolitains, l’appel à coopération a pour objectif d’inciter et d’accompagner les acteurs locaux dans leur réflexion sur le potentiel de leur territoire dans une perspective à long terme et à une large échelle géographique…. L’objectif est d’aboutir à un projet partagé entre partenaires, à vocation stratégique, dont les actions structurantes composeraient le contrat signé par les partenaires avec l’Etat et la Région après 2006. » (Dossier DATAR – Juin 2004).


1.1 – Des objectifs stratégiques.


Les objectifs de cette démarche, tels que proposés par l’Etat, sont particulièrement stratégiques.

- Il s’agit d’abord d’objectifs politiques : Mettre en place, au niveau de territoires pertinents, adaptés à la dimension des nouveaux enjeux du développement, des dispositifs de gouvernance qui transcendent les morcellements administratifs et politiques actuels (empilement des structures, dilution des compétences, morcellement du pouvoir politique local….).


 Les dispositifs de gouvernance mis en place devront s’appuyer sur une démarche dynamique de coopération entre acteurs et institutions. « Les modalités de coopération peuvent être multiples, des plus formalisées et institutionnalisées aux plus souples. » (Dossier DATAR de juin 2004).

- Il s’agit ensuite d’objectifs économiques :  Préparer les économies des 
territoires à affronter, dans les meilleures conditions possibles, les enjeux liés 
à la compétition de plus en plus vive que se livrent en Europe et dans le 
monde, les grandes agglomérations pour attirer, capitaux, entreprises, 
services et talents. Comme le soulignait le dossier de la DATAR (Cf. supra) : 
« La compétition ne doit plus s’exercer au sein même de nos 
métropoles,…l’heure est à la complémentarité et à la coordination pour 
formuler et porter un projet métropolitain de niveau européen et international. 
C’est bien à l’échelle européenne, voire mondiale, que se joue la compétition 
des villes aujourd’hui ».


- Il s’agit enfin d’objectifs techniques : Contribuer à la mise en place, au 
niveau des aires métropolitaines, « d’une ingénierie technique identifiée, que 
l’Etat 
propose de soutenir ».


1.2 – Mais deux interrogations majeures qu’il faudra lever….

- L’objectif initialement affiché, de traduire le contenu de ces projets 
métropolitains dans le cadre des dispositions de contrats signés entre 
l’Etat, la Région et les partenaires concernés semble incertain. 



Certes, l’intérêt, pour les partenaires de l’Aire Métropolitaine, de mener à bien une démarche collective de projet garde toute son importance stratégique, 
notamment en permettant l’exercice de modes de gouvernance originaux, adaptés aux nouveaux enjeux politiques, institutionnels et territoriaux du développement (Priorité de la DATAR….).

 
Mais la difficulté ultérieure à concrétiser cette démarche par des réalisations tangibles, co-financées par les partenaires traditionnels des politiques contractuelles (Etat et Europe) risque d’en restreindre largement la portée, voire de l’invalider ! L’Etat n’a toujours pas apporté, en effet, de réponse claire aux questions concernant les conditions dans lesquelles, tout ou partie des projets des démarches de coopération métropolitaine serait susceptible de bénéficier de ses concours financiers, ainsi que de ceux de la Communauté Européenne. 
- Le recours de plus en plus systématique, par l’Etat, à la procédure 
d’appels d’offres auprès des collectivités locales, n’augure-t-il pas d’une 
nouvelle conception de l’aménagement du territoire ?



 Conception où « le marché » (pudiquement voilé sous les vocables de « compétitivité » et de « mise en concurrence des territoires ») prendrait progressivement le pas sur la volonté politique de régulation et de lutte contre les inégalités, fondements de toute politique d’aménagement du territoire. 

2 -  L’appel à coopération métropolitaine et le Littoral Franco Belge : rappels chronologiques.


- Avril 2003 : Publication d’une étude comparative de l’attractivité et du 
rayonnement des métropoles européennes, concernant 180 métropoles de 
plus de 200 000 habitants.



Deux constats majeurs s’en dégagent. Ils soulignent le rôle déterminant 
des métropoles dans le développement des territoires et de l’économie 
nationale, et la faiblesse relative du rayonnement et de l’attractivité des 
métropoles 
françaises, comparativement à leurs homologues et 
concurrentes européennes.

-  18 Décembre 2003 : Un CIADT adopte un cadre général d’action destiné à 
améliorer l’attractivité et le rayonnement des métropoles françaises en 
Europe.
- 27 Juin 2004 : La DATAR lance l’appel à projet « coopération 
métropolitaine », et propose deux échéances de rendu des projets par les 
futures agglomérations candidates : les 15 Décembre 2004 et 15 Mai 2005.

- 15 Décembre 2004 : Avec 18 autres agglomérations, Le SMCO dépose un premier projet auprès de la DATAR. 


- 25 Février 2005 : Premier Jury (Comité National de sélection des dossiers) 
qui sélectionne les 6 premiers lauréats (Métropole Côte d’Azur, Euro district 
Strasbourg – Ortenau, Marseille Aix en Provence, Métropole Normande, Sillon 
Lorrain, Espace métropolitain Loire Bretagne).  Les ministres Gilles de Robien 
et Frédéric de Saint Sernin, en soulignant l’intérêt du projet présenté par le 
SMCO et en actant du fait que « le littoral peut jouer un rôle majeur dans 
l’attractivité de l’ensemble de la 
région Nord Pas de Calais », souhaitaient  
voir certains des aspects du dossier approfondis, et en particulier les trois 
points suivants : 


-  Relations avec l’aire métropolitaine lilloise,

- Stratégie pour faire des trois ports du littoral une plateforme portuaire 
compétitive à l’échelle européenne,


-  Relations stratégiques possibles avec le Royaume Uni.
- 11 Mai 2005 : Dépôt du projet complémentaire du Littoral Flandre Côte d’Opale – Flandre Occidentale Belge. Dépôt du projet Métropolitain Lillois. Tous deux bénéficient de l’appui du Président du Conseil Régional Nord Pas de Calais.

- 4 Août 2005 : neuf nouveaux lauréats sont retenus par le Comité de Sélection 
National, au nombre desquels figurent la Métropole Lilloise et ses 
partenaires, ainsi que le Littoral Flandre Côte d’Opale – Flandre Occidentale Belge (Les autres candidatures retenues étaient celles de l’Aire métropolitaine toulousaine, de l’Aire Toulonnaise, de la Métropole Franco Valdo Genevoise, de la Conférence des villes centres et agglomérations de Rhône Alpes, du Réseau Clermont Auvergne Métropole, du Réseau Métropolitain Rhin 
Rhône et de Sarrebruck –Moselle Est).

- 15 Septembre 2005 : Le comité syndical du SMCO, réuni à Boulogne sur mer, se félicite que son projet ait été retenu, et adopte les grandes lignes du dispositif politique et technique de préparation du projet, ainsi que ses  priorités thématiques essentielles (Cf. Ci-après).

(Cf Annexe 1 – Carte DATAR – Résultats de l’appel à coopération métropolitaine)
♦

♦   ♦

UN PROJET AMBITIEUX : FAIRE DE LA COOPERATION TRANSFRONTALIERE LE LEVIER DE LA STRUCTURATION D’UNE AIRE METROPOLITAINE LITTORALE FRANCO BELGE

II -  L’Aire métropolitaine Flandre Côte d’Opale – Flandre Occidentale Belge : une réalité qui s’affirme chaque jour un peu plus.


2.1 – Le potentiel d’une grande région maritime, urbaine, industrielle et 
touristique en devenir.


L’aire métropolitaine littorale, qui s’étend de part et d’autre de la frontière belge, de la Baie de Somme à l’embouchure de l’Escaut, est un territoire maritime, de quelque 7000 km2, qui compte près de 250 kilomètres de côtes, en bordure du détroit maritime le plus fréquenté du monde, face aux côtes britanniques du Kent, situées à 40 kilomètres à vol d’oiseau.


C’est une grande région urbaine, structurée autour d’un réseau de villes original, où les densités de population (290 h/km2) rappellent celles des grandes concentrations urbaines de cette partie de l’Europe du Nord Ouest. Elle compte notamment trois aires urbaines de plus de 200 000 habitants (Dunkerque, Bruges et Courtrai). Avec ses deux millions d’habitants, elle fait partie des grandes aires métropolitaines en devenir de l’Europe.


C’est la région du tunnel sous la Manche, et des ports de voyageurs les plus importants du monde (Calais et Douvres). C’est un complexe portuaire parmi les plus importants du monde (Boulogne, Calais, Dunkerque, Oostende et Zeebrugge) et  l’une des portes majeures de l’Europe pour les échanges et le commerce international, à quelques encablures de deux des plus grands ports du monde, Anvers et Rotterdam.


C’est aussi l’un des grands pôles industriels maritimes de l’Europe du Nord Ouest  dont les activités se situent souvent au premier rang européen : Sidérurgie métallurgie, industries agro-alimentaires et produits de la mer, énergie, industrie textile, industrie des produits minéraux (Arques International), papeterie….


C’est l’une des grandes régions touristiques de l’Europe de Nord Ouest où voisinent la richesse d’un patrimoine naturel littoral maritime préservé (Le site des deux caps par exemple) et celle d’un patrimoine architectural et artistique de renommée internationale (Bruges « la Venise du Nord »). Elle compte nombre de stations balnéaires réputées (Le Touquet, Hardelot, Oostende, Nieuport, Knokke le Zoute…) et pas moins de huit ports de plaisance (6000 anneaux) dont certains ont atteint la renommée internationale (Nieuport en Flandre belge par exemple) qui en font un haut lieu des sports de la mer.


2.2 – Un objectif ; Faire des partenariats, des coopérations, des 
synergies et des projets communs le levier stratégique de la 
valorisation 
de ce potentiel, du renforcement de l’attractivité et du 
rayonnement de l’aire métropolitaine.

Si le potentiel de l’Aire métropolitaine la place parmi les toutes premières en Europe, encore faut il le développer et le valoriser, le faire connaître, et pour ce faire, la doter d’un dispositif de gouvernance adapté à sa spécificité transfrontalière et urbaine, pour en faire l’un des leviers majeurs de son développement futur. 


C’est là l’un des enjeux centraux de la démarche : développer les indispensables synergies (entre les ports par exemple), surmonter les concurrences internes entres territoires (notamment de part et d’autre de la frontière) et les remplacer par de nouveaux partenariats et coopérations, renforcer l’attractivité et le rayonnement du territoire en unissant les volontés et en développant des stratégies et des projets communs, promouvoir une identité forte à l’international, etc.…


En un mot, faire de la coopération transfrontalière, d’un nouveau mode de gouvernance, de nouveaux rapports entre acteurs, l’un des leviers stratégiques du projet métropolitain, aux côtés de la mise en oeuvre concrète d’une démarche opérationnelle de projet. C’est en ce sens qu’a été mise en œuvre  la procédure d’élargissement statutaire du SMCO.
♦

♦   ♦

UN DISPOSITIF ORIGINAL DE GOUVERNANCE, DES PRIORITES D’ACTION, TROIS PHASES POUR UNE DEMARCHE

III – UN DISPOSITIF ORIGINAL DE GOUVERNANCE AU CŒUR DU PROJET

3.1 -  Une intercommunalité et des partenariats qui se structurent depuis de nombreuses années. 

C’est le SMCO qui constitue le cœur du nouveau dispositif de gouvernance qui va se mettre en place. D’élargissements en élargissements depuis sa création en 1973 (Sous la forme d’un syndicat d’études Calais –Dunkerque), le syndicat Mixte de la Côte d’Opale, réunit aujourd’hui, avec le statut de membres adhérents, 16 EPCI regroupant 354 communes et 726 000 habitants, les deux Conseils Généraux du Nord et du Pas de Calais, les quatre Chambres de Commerce et d’Industrie de Calais, Boulogne-Montreuil, St Omer-St Pol et Dunkerque, ainsi que les deux Chambres d’Agriculture du Nord et de Pas de Calais.


Viennent de s’y associer la Province et l’Intercommunalité de Flandre Occidentale (Qui regroupent 64 communes structurées en 8 arrondissements comptant 1 130 000 habitants), ainsi que le Syndicat Mixte pour l’aménagement de la Côte Picarde (SMACOPI) qui regroupe 18 communes et 22 700 habitants.


A côté de ces institutions territoriales, de nombreux « membres associés », sont venus rejoindre le SMCO : Les Conseils de Développement Durable des quatre agglomérations, l’Université du Littoral Côte d’Opale, le Parc Naturel des Caps et Marais d’Opale, les Agences d’urbanisme des Agglomérations du Littoral, le GIE des Agences de Développement et de Promotion internationale, le Port autonome de Dunkerque, d’autres territoires, etc.….

3.2 – Franchir une étape décisive : vers la naissance d’un « District Européen » ?

Dialogue et coopération sont donc à l’ordre du jour depuis de nombreuses années. Mais une nouvelle étape décisive pour le développement de ce territoire peut maintenant être franchie. La démarche métropolitaine, en s’ouvrant aux dimensions transfrontalières (Flandre Occidentale et Kent) et interrégionale (Baie de Somme) constitue une opportunité majeure pour franchir un nouveau seuil. Cette nouvelle étape préfigure la naissance d’une organisation institutionnelle structurée à ce niveau, celle d’un véritable « District Européen ».

En s’appuyant sur une dynamique de projet, cette démarche pourrait contribuer, de manière concrète, au renforcement des coopérations déjà engagées et permettre d’offrir, en élargissant les cadres géographiques traditionnels, de nouvelles échelles de pertinence et de nouveaux champs de travail au dialogue et à la coopération entre acteurs.
Cf - Annexe 2 – 
Carte position SMCO dans l’eurorégion




Carte membres du SMCO au 28/02/06

LE POINT ACTUEL D’AVANCEMENT DE LA DEMARCHE

IV – UN DISPOSITIF OPERATIONNEL A ETE MIS EN PLACE.

4.1 – Des priorités d’action ont été définies et un dispositif souple et léger de mise en œuvre a été installé.


En partenariat avec l’ensemble des acteurs concernés, le SMCO a ratifié, lors de la séance du Comité Syndical tenue à Boulogne, le 15 Septembre 2005, les grandes lignes directrices du projet métropolitain ainsi que le dispositif politique et technique qui devait présider à sa mise en œuvre. Celui-ci a été précisé et mis en place comme suit depuis.

a) Cinq priorités d’action ont été définies


Cinq grandes priorités stratégiques, toutes marquées des principes du Développement Durable,  structureront le projet métropolitain :

■ Renforcer le potentiel de développement économique de l’Aire Métropolitaine et la cohésion de ses territoires. 
· La mise en œuvre de cette priorité passera par l’amélioration significative des conditions d’accessibilité et de desserte multimodale de l’ensemble de l’aire métropolitaine. 
Parmi les quelques grands dossiers qui ne manqueront pas d’être évoqués : Modernisation  et élargissement de l’ A 25, tracé de l’A 24, liaisons Poperinge – Steenvoorde et Ypres poperinge. Modernisation des RN 42 et 39 côté français. Modernisation des liaisons ferroviaires (projet électrification Calais Dunkerque et Boulogne Amiens, amélioration des capacités de l’artère Nord Est qui dessert le port de Dunkerque, liaison Dunkerque/Adinkerque, relations avec les infrastructures ferroviaires belges existantes sur la côte. Impact de l’extension du réseau européen à Grande Vitesse sur la desserte du Littoral, stratégie de la SNCF et de la SNCB….). Projets de liaisons fluviales, comme le projet Seine Nord Europe. Projets de maillage du territoire par les Réseaux Haut Débit, etc. Initiatives en faveur du développement concerté de ses différentes plateformes portuaires (Dont le « port sec » d’Eurotunnel) et aéroportuaires (Cf. Projets de modernisation de l’aéroport de Calais - Dunkerque ou d’Oostende et de nouvel aéroport belge de fret dit de l’Escaut entre Brugge et Anvers. Réflexion sur l’intérêt d’élaborer un schéma transfrontalier de développement aéroportuaire). Connexion et harmonisation des politiques de transport collectif (cf. la création du SMIRT en région Nord Pas de Calais).



La démarche se devra d’intégrer les réflexions menées, de part et d’autre de la 
frontière dans le cadre des schémas régionaux de transport, notamment sur les questions de maîtrise des flux internationaux de transport de fret (Réseau transfrontalier de plateformes multimodales de massification des flux).



Cette démarche s’effectuera en complète coordination avec les réflexions menées, par ailleurs, par l’Aire Métropolitaine Lilloise et associera les mêmes partenaires (Les deux Etats, les régions Françaises et Belges concernées,  les grands opérateurs de transport et l’ensemble des partenaires locaux). 

Deux séminaires spécifiques devraient être consacrés à débattre de ces questions sur le littoral. Le premier, à la fin du printemps, devrait faire le bilan de l’impact de l’Eurotunnel sur le littoral,un peu plus de dix ans après sa mise en service et le second, organisé dans le courant du second semestre 2006, sera plus particulièrement consacré à débattre  des infrastructures de transport et des conditions d’amélioration de l’accessibilité multimodale de l’Aire Métropolitaine.
· Elle s’appuiera sur le développement et la mise en réseau des structures d’enseignement supérieur et de recherche. 

Cela, dans le cadre d’une stratégie interrégionale franco belge, appuyée, en Nord Pas de Calais, sur le développement de l’Université du Littoral et sur le rôle central des Universités et grandes écoles de la métropole lilloise, et en Flandre, sur le rôle des structures universitaires de Courtrai, Bruges, Gand (qui draine de nombreux étudiants de la Province.) ainsi que de Bruxelles et Louvain. L’un des objectifs de cette démarche serait de contribuer à la création, à terme, d’un véritable espace universitaire transfrontalier. Trois grands chantiers pourraient venir concrétiser cet objectif : le développement de coopérations entre établissements d’enseignement supérieur, le renforcement des échanges scientifiques, le développement du multi linguisme. Cette démarche s’effectuera en liaison avec celles entreprises, côté Nord Pas de Calais, dans le cadre de la politique dite des pôles de compétitivité (Liaisons entre recherche et entreprises).

 Un séminaire transfrontalier, qui sera organisé le 10 Mars 2006, devrait permettre d’établir un premier bilan de la situation actuelle et de dresser de premières perspectives concrètes de coopération à ce niveau.

· Le développement des structures commerciales et des services.
Il fera l’objet, dans ce contexte, marqué notamment par les questions de la maîtrise de l’implantation des pôles commerciaux à vocation régionale et interrégionale et du renforcement de l’attractivité des services, de la réalisation d’études et de réflexions spécifiques. La création éventuelle d’une banque de données comparatives relatives aux conditions d’implantation et de développement des entreprises (PME très présentes en Flandre au contraire du Littoral Côte d’Opale) devrait être également étudiée. De même que les freins existants à la mobilité des salariés. Cette démarche pourrait déboucher à terme, sur des accords éventuels de partenariats contractuels entre acteurs concernés (Formation par exemple). Cela en liaison étroite avec les réflexions menées sur ces mêmes questions au niveau de la métropole Lilloise.

 L’organisation d’une (ou de plusieurs) journée transfrontalière d’études et de débats sur ces questions devrait être programmée dans le cours du second trimestre 2006.

· Les questions liées au développement concerté et au rayonnement des structures hospitalières et de soins.

C’est un secteur en plein développement économique et créateur d’emplois. Comme le soulignait un rapport du Préfet (Pays du Nord – Contribution de l’Etat à de nouveaux enjeux interrégionaux : 

«  L’activité de soins constitue une activité d’avenir… . La demande sociale de prise en charge sanitaire devrait considérablement s’accroître dans les décennies à venir, en raison notamment du vieillissement de la population…. Cette demande devrait être de plus en plus qualitative…. Pour répondre à cette demande, les moyens hospitaliers devront de renforcer, se structurer et s’adapter à de nouveaux contextes…. La proximité géographique de la Belgique et de la Grande Bretagne constitue une opportunité pour appréhender ces problèmes à de nouvelles échelles ». 


C’est pourquoi le projet métropolitain a décidé de faire de ces questions l’une de ses priorités stratégiques.

D’ores et déjà, des accords concrets de coopération entre établissements hospitaliers de part et d’autre de la frontière, viennent de  concrétiser le  lancement de cette démarche (Accord de coopération transfrontalière entre le Centre Hospitalier de Dunkerque, le Centre d’imagerie nucléaire de Dunkerque, la clinique Saint-Augustin de Veurne et le Koningin Elisabeth Instituut de Oostduinkerque en Flandre). L’organisation d’une conférence sanitaire transfrontalière du littoral est à l’étude. Comme pour les thématiques des transports et du Commerces/services, la concertation avec le stratégie régionale (SROS) et métropolitaine lilloise (CHRU, Fondation cœur et artères, Génopole N/PdC, Canceropole, etc.), constituera un des éléments structurants de la démarche. La réflexion sur la structuration d’un CHU du Pas de Calais en  réseau pourrait pouvoir être à nouveau examinée dans ce contexte. Trois priorités stratégiques devraient guider le projet dans le domaine de la santé : La promotion de l’éducation à la santé, l’hospitalier (l’accord de coopération signé par les ministres de la santé belge et français le 30 Septembre 2005 à Mouscron devrait  permettre de développer des coopérations nouvelles) et le médico - social où les flux transfrontaliers qui se développent (personnes âgées et handicapés) devraient pouvoir servir de support à l’organisation de coopérations entre professionnels de la santé.
Un séminaire transfrontalier sur les problèmes de santé pourrait être réuni dans le courant du second semestre 2006 (Avec Audition de l’Observatoire régional de la santé).

■ Promouvoir une stratégie de communication et de promotion internationale de l’Aire Métropolitaine Littorale.

· En valorisant son identité maritime, sa position d’autre « Porte de l’Europe » et sa spécificité au contact des  Cultures latines et anglo-saxonnes.
· En élaborant une stratégie ambitieuse de communication et de promotion à l’international
Cette stratégie pourrait en particulier s’appuyer sur un nouveau nom (Le Channel District), un nouveau logo (à l’étude) et un évènementiel de qualité. Cet évènementiel pourrait notamment envisager des participations plus systématiques aux grands salons professionnels extérieurs, tels que le SITL, le  MIPIM, les salons agroalimentaires, etc., et envisager l’accueil de ces salons et  congrès (tels celui  de l’Association Internationale Villes/Ports) sur le littoral Franco-Belge. Il pourrait également comporter un calendrier de grands évènements sportifs (Voile, moto, cyclisme, sports collectifs, etc.) en valorisant en particulier (avec le Comté du Kent et la Province de Flandre Occidentale) les opportunités offertes par l’organisation des jeux olympiques d’été à Londres, en 2012, etc., Cette stratégie pourrait enfin s’appuyer sur l’élaboration collective d’une politique dynamique de communication et de promotion internationale (marketing territorial) cohérente et complémentaire de celle mise en place au niveau régional (The Lille Region) par les partenaires concernés ( Etat, Région, Chambre Régionale de Commerce, etc.). 
■ Promouvoir le rayonnement et l’attractivité de l’Aire métropolitaine, en 
valorisant ses atouts intrinsèques.

· En élaborant une stratégie concertée de développement culturel traduite notamment dans la mise en place d’une véritable Commission Culturelle transfrontalière (Prolongement du travail engagé au sein de la Commission Culture du SMCO) et l’élaboration, à terme, d’un projet de charte transfrontalière de développement culturel.
Un séminaire technique serait en charge, dans un premier temps d’identifier cinq ou six secteurs d’action prioritaires en matière culturelle permettant une bonne lisibilité, par les décideurs, du projet culturel à l’horizon 2012. Des rencontres seraient alors organisées (côtés français et belge) avec les opérateurs porteurs de projets susceptibles de s’inscrire dans le cadre des priorités définies. Un débat serait alors organisé pour choisir les quelques projets culturels les plus significatifs.

 Deux séminaires transfrontaliers, l’un sur la Côte d’Opale au printemps, l’autre en Flandre à l’été, devraient permettre de débattre de ces orientations et de propositions concrètes en la matière.

· En menant une politique ambitieuse de développement touristique
Appuyée sur les orientations et priorités du Schéma Régional de Développement Touristique du Nord Pas de Calais et celles des autorités concernées de la Province de Flandre Occidentale et du Comté du Kent, et en lien très étroit avec les politiques conduites par le CRT et les deux CDT (Un gros travail avait déjà été réalisé, à ce niveau, dans le cadre de l’Euroregion, qui se poursuit au sein du SMCO), cette démarche se propose d’associer étroitement à sa conception et mise en œuvre le monde des professionnels.
· Les autres volets du projets métropolitain sont également susceptibles de concourir, chacun à leur manière et suivant leur spécificité au rayonnement et à l’attractivité de l’Aire métropolitaine (Accessibilité, Enseignement supérieur et recherche, services et commerces, services de santé, etc.).
■ Structurer un dispositif original de gouvernance à l’échelle de l’Aire Métropolitaine et nouer les indispensables coopérations.

· Comme il a été évoqué plus haut, c’est la création, à terme, d’un véritable district européen qui reste l’objectif prioritaire (associant les britanniques, le Comté du Kent avec qui le Conseil Général du Pas de Calais vient de parapher un protocole de coopération ainsi que le district de Medway), 
· Au-delà, c’est un dialogue et une coopération renouvelés avec l’aire métropolitaine Lilloise, et plus globalement avec les grandes agglomérations belges (Gand, Anvers, Bruxelles) et néerlandaises (Randstadt Holland) de cette partie de l’Europe de Nord Ouest qui sera recherché,

· Enfin, ce sont de nouveaux partenariats contractuels, avec les Etats Français et Belges, avec les instances régionales françaises et belges, ainsi qu’avec les instances européennes qui constitueront les priorités à venir de la stratégie de partenariat et de développement de l’Aire Métropolitaine Littorale.

■ Soutenir la mise en place d’une ingénierie dédiée et les démarches d’observation et d’évaluation.


Le SMCO ne possède pas, à proprement parler, d’équipe d’ingénierie 
technique. Il 
s’appuie, à ce niveau, sur les services techniques des 
Collectivités, sur les trois Agences d’urbanisme et sur le GIE des Agences de 
développement. La 
DATAR a donc décidé de soutenir financièrement (voir 
plus loin) la mise en place d’une ingénierie dédiée ainsi que les démarches 
d’observation et de 
connaissance de la réalité de tous ces territoires (Atlas 
transfrontalier notamment).

Un groupe de travail « Observatoire Métropolitain et Ingénierie » a été mis en place. Son objectif est de contribuer à la création d’un « Observatoire métropolitain », capable d’organiser un dispositif d’observation unifié à l’échelle du Littoral Côte d’Opale et Flandre Occidentale. Cet observatoire serait doté d’un patrimoine de données statistiques et géographiques transfrontaliers de référence. Occasion de partager les savoir faire et les savoirs, et de mettre à disposition du plus grand nombre des données susceptible de constituer pour partie des outils d’aide à la décision.


b) Une organisation souple et légère a été mise en place pour conduire 
l’élaboration du projet métropolitain.

Deux instances spécifiques ont été mises en place par le SMCO pour animer et gérer, tout à la fois, le processus d’élaboration du projet métropolitain (ainsi que le dossier de Gestion Intégrée des Zones Côtières).

- Un comité de pilotage politique  présidé par le président du SMCO, 
 
Ce comité comprend les Vice-présidents du SMCO, présidents des communautés d’agglomération de Boulogne, Calais et ST Omer, Le Député Permanent de la Province de Flandre Occidentale et le Président de l’Intercommunalité de Flandre Occidentale, le Président du Conseil Régional et les Présidents des deux Conseils Généraux du Nord et du Pas de Calais.

- Un groupe de pilotage technique, animé par le directeur Général du SMCO,


Le groupe technique mis en place comprend les directeurs des structures d’études et de développement du Littoral  (DG du SMCO, DGS des quatre agglomérations, DG des trois Agences d’urbanisme), les directeurs des structures d’études et de développement de la Province de Flandre Occidentale, les représentants des services de la Région et des deux départements, les représentants des services de l’Etat (SGAR, DRE, DATAR), et en tant qu’observateurs, les représentants des services du Kent.

c) Huit groupes de travail thématiques ont commencé à travailler.

Sur ces bases, huit groupes de travail techniques thématiques ont été mis en place et se sont déjà, pour certains d’entre eux, réunis une fois :

· Gouvernance (animé par le SMCO),

· Accessibilité et transport (animé par la Direction Générale des services techniques de la CUD),

· Enseignement supérieur et recherche (Animé par le SMCO et le Pôle Universitaire européen),

· Culture (animé par le SMCO),

· Commerces et Services (animé par l’AGUR et les Agences d’urbanisme),

· Santé et rayonnement des équipements hospitaliers (animé par l’AGUR),

· Identité, image et Communication (animé par l’AGUR et les Agences d’urbanisme),

· Ingénierie, observation et évaluation (animé par l’AGUR et les Agences d’urbanisme).


Ces huit thématiques s’inscrivent dans le cadre de trois démarches plus globales :

· Une démarche spécifique à l’Aire Métropolitaine Littorale, reposant sur les thématiques de la culture, du tourisme, et de la stratégie d’image et de communication,

· Une démarche qui s’inscrira dans le cadre d’ une coopération et d’un partenariat étroit avec celle engagée par l’Aire Métropolitaine franco-belge Lilloise, concernant plus particulièrement les transports, l’enseignement supérieur et la recherche, la santé, ainsi que le développement des commerces et des services.

· Une démarche de caractère plus transversal, regroupant les problématiques de la Gouvernance, de l’Ingénierie, de l’Observation et de l’Evaluation. 


d) Trois phases et un calendrier serré ont été adoptés.

· Année 2005 : L’appel à Coopération proprement dit, et la signature d’un contrat cadre au terme duquel l’Etat s’est engagé à soutenir financièrement la mise en place de l’ingénierie technique dédiée nécessaire à la préparation du projet (cf. ci-après). 
· Année 2006 : Préparation du projet métropolitain proprement dit par le SMCO et ses partenaires français et belges et approbation par les services concernés de l’Etat et de la Région. Négociation d’un contrat métropolitain avec l’Etat et la Région.
 Chaque responsable de groupe thématique doit préparer, au cours du premier trimestre , et après avoir engagé le processus de concertation le mieux adapté, une note stratégique proposant, pour chacune des thématiques retenues, la méthode, les objectifs, les priorités et une première liste des projets structurants évoqués. Après validation, un travail technique plus approfondi sera alors engagé par les responsables de groupes thématiques, en liaison avec l’ensemble des partenaires concernés, tant côté Français que Belge, et une première liste plus précise de projets élaborée pour l’été (approche des Maîtres d’ouvrages, coût, financements, calendrier de réalisation). A cette occasion de nombreux séminaires, journées débat et auditions seront organisés. Ce n’est qu’au cours d’une séance des « Rencontres du Littoral », prévue à l’automne, que les projets seront finalisés, puis intégrés dans un contrat avec l’Etat et la Région (cf. ci-après). 
- A partir de 2007 : Mise en œuvre d’un « Contrat Métropolitain » (future contractualisation susceptible de bénéficier tout à la fois des crédits Etat-Région et des Fonds Européens sur des actions très structurantes et fondé sur des coopérations stratégiques).
4.2 – Le partenariat et l’accord contractuel  avec les services de l’Etat.


Dès le lancement de l’appel à coopération métropolitaine, l’Etat a fait du partenariat et de la concertation avec ses services, l’une des pierres d’angle majeures de la réussite de la démarche.
a) La concertation avec les services de l’Etat (DATAR, SGAR, et DRE).


Dans les documents qui précisaient les conditions de lancement des démarches métropolitaines, l’Etat avait globalement rappelé que « la coopération est vue comme un préalable, une condition nécessaire à l’énonciation d’un projet métropolitain ». Certes,  il s’agissait en priorité, au niveau des territoires concernés, de la coopération entre acteurs de l’élaboration du projet métropolitain, mais également de la coopération avec l’Etat et ses services.


C’est ainsi que des relations de coopération organique se sont instaurées entre les services de l’Etat, le SMCO et ses partenaires :

· Les services de l’Etat  (DATAR, SGAR et DRE) sont parties prenantes du groupe technique de pilotage du projet métropolitain Littoral, et en fonction de leurs compétences, des différents groupes thématiques mis en place. Le SMCO travaille par ailleurs en étroite concertation avec le SGAR et son Service des Etudes.

· L’Etat a mis à disposition du SMCO (et des autres aires métropolitaines) les compétences de l’ensemble de ses services (Ainsi que de Bureaux d’études spécialisés – Le SMCO s’est porté volontaire pour bénéficier de l’appui technique d’un BET commandité par la DATAR, sur la question des réseaux de villes). 

Avec les services de la DATAR, l’Etat organise, à l’intention des diverses aires métropolitaines candidates, des séminaires spécifiques d’information et d’échange d’expérience auxquels le SMCO a participé. Deux séminaires Techniques ont ainsi été organisés à Lille. Le premier, en Novembre 2005, animé par la DATAR, réunissant les aires métropolitaines de la moitié Nord de l’Hexagone (Journées Nationales Métropolitaines DATAR), pour faire un point général des conditions du lancement de la démarche et procéder à un premier échange d’expériences. Le second, en Janvier 2006, animé par la Mission Opérationnelle Transfrontalière (MOT), sur les problèmes de transports collectifs transfrontaliers, auquel le SMCO a également participé.
- En liaison avec les Autorités Belges, l’Etat anime des Structures transfrontalières de dialogue auxquelles le SMCO est régulièrement invité à participer. 

Il en est ainsi des travaux de mise en cohérence des dispositions juridiques et administratives françaises et belges que mène la Commission Parlementaire Franco Belge (Deux réunions début Février 2006 sur les problèmes de l’enseignement supérieur et de l’Aménagement du Territoire auxquelles le SMCO a participé aux côtés de nombreuses autres collectivités publiques). C’est également le cas des travaux menés par les deux Etats dans le cadre du Forum de la Coopération franco-belge qui s’est réuni le 21 Novembre 2005 à Courtrai, auquel le SMCO a  participé aux côtés de ses partenaires Flamands.


b) L’accord cadre de coopération ETAT-SMCO.

C’est dans ce contexte de dialogue permanent avec l’Etat, que le SMCO a préparé et signé en Décembre 2005 un accord cadre de coopération, au terme duquel, l’Etat lui a versé un crédit d’études d’un montant de 120 000 Euros.


L’Accord Cadre présenté par le SMCO détaillait le dispositif général d’élaboration et de Gouvernance retenu (Comité de pilotage politique franco-belge, Comité de pilotage technique et groupes de travail thématiques). Il rappelait l’importance de la coopération à instaurer avec la démarche métropolitaine lilloise. Il proposait, pour chacune des thématiques retenues par le SMCO, une « fiche projet » rappelant les conditions de pilotage du groupe, la liste des partenaires associés, les objectifs stratégiques de la démarche, et les résultats globaux qui en étaient attendus. Il abordait également la question du budget prévisionnel de la démarche et la question du soutien financier de l’Etat.
c) Les cohérences avec les futures politiques publiques (Contrat de plan Etat Région et  programmes opérationnels européens).


L’autre question au cœur des relations entre le SMCO et l’Etat concernant l’élaboration du projet métropolitain Littoral, était celle de la cohérence de ses futures dispositions avec les cadres généraux définis, le moment venu, par les grandes politiques publiques contractuelles. En un mot, les projets stratégiques retenus par le SMCO et ses partenaires dans le cadre de l’élaboration du projet métropolitain, allaient ils s’intégrer en cohérence avec les futures priorités du Contrat de Plan Etat Région et des Programmes Opérationnels Européens définis en concertation par les Autorités Européennes, l’Etat, la Région et les deux Conseils Généraux ?

 Les premiers éléments  figurant dans le Cadre de Référence Stratégique National (CRSN), qui préfigurent le contenu des futurs Programmes Opérationnels Européens soulignent l’absence de priorité donnée par l’Etat au développement des aires littorales maritimes. Le SMCO a attiré l’attention du Préfet de Région et du Président du Conseil Régional à cet égard. Pour ce qui est du Contrat de Plan Etat Région, les informations encore parcellaires dont disposent les Collectivités sur les priorités de son futur contenu ne permettent pas encore au SMCO d’intervenir avec efficacité (On sait cependant que les priorités des futurs CPER seront resserrées, que les enveloppes financières seront moins importantes, mais que les projets structurants des démarches métropolitaines pourraient éventuellement y trouver place, pour certains d’entre eux). 

4.3 – La concertation avec les partenaires belges : vers un district européen ?


La concertation avec les partenaires belges est une constante de la politique de développement que mènent les collectivités frontalières. Des relations de partenariat s’étaient développées, au niveau régional, à l’occasion de la création, dans les années 90,  de l’Euro Région qui réunissait le Comté du Kent, le Nord Pas de Calais, La Flandre, la Wallonie et Bruxelles Capitale. Mais celles-ci se sont particulièrement structurées, au cours de la dernière décennie, à l’occasion de la préparation et de la mise en œuvre des programmes européens de coopération transfrontalière INTERREG. Au niveau du Dunkerquois, la création d’une plateforme de coopération franco belge, s’est clairement inscrite dans cette problématique. Coopération de proximité, politiques et projets sectoriels, gestion concertée, certes, mais dans un cadre administratif national. L’élaboration concrète d’un projet de coopération transfrontalière  d’envergure, de caractère stratégique, constitue une nouvelle étape majeure. Elle combine en effet, par rapport à la démarche de coopération soutenue jusqu’à présent par les Autorités Européennes, la définition d’un projet stratégique transfrontalier de développement global (et non plus d’actions sectorielles) et la mise en place d’un dispositif correspondant de gouvernance (dépassant le cadre strictement national) pour en assurer la mise en œuvre concrète.


Le débat est engagé à ce propos. Pour beaucoup, une telle structure n’aura pas vocation à se substituer aux structures et collectivités territoriales existantes. Le respect des règles de subsidiarité, auxquelles le président du SMCO est particulièrement attaché, implique qu’il ne s’agirait pas là de la création d’un échelon administratif et territorial supplémentaire. Il faudrait plutôt comprendre cette initiative comme une réponse aux problèmes posés par la nécessité de se situer, dans une dimension transfrontalière, à de nouvelles échelles de cohérences. 

Le District pourrait ainsi constituer un lieu de rencontre entre collectivités d’échelles et de responsabilités différentes. Il pourrait devenir l’un des lieux privilégiés d’organisation des partenariats et des coopérations. Lieu de mise en synergie, d’affirmation des cohérences et des complémentarités. Lieu de réflexion et d’impulsion de l’action. Il ne s’agirait pas pour cette nouvelle structure de « faire à la place de … », mais d’aider les acteurs à se situer par rapport à des enjeux de taille et de nature différente et à faire dans le cadre de partenariats adaptés en toute connaissance de cause. C’est le rôle que devrait désormais jouer le SMCO dans sa nouvelle configuration.
a) Les difficultés de la langue et des différences d’organisation administratives (Le travail de la Commission Parlementaire Franco-belge).


Dans ce contexte, les difficultés liées à la barrière de la langue, et aux différences d’organisation administratives (les compétences des divers niveaux de collectivités publiques sont loin d’être harmonisées, de part et d’autre de la frontière), pour être réelles, n’en sont pas pour autant rédhibitoires. En effet, la mise en œuvre des projets retenus dans le cadre des programmes INTERREG s’effectuait dans un contexte national, régional et local homogène. Il faudra innover pour permettre les indispensables partenariats entre collectivités de responsabilités et d’échelles d’intervention différentes. C’est le projet et les dynamiques de partenariat qui constitueront le cœur des démarches. C’est une partie du travail d’élucidation que mène, avec l’appui des deux Etats, la Commission Parlementaire Franco Belge, auquel participe activement le SMCO. Il faut signaler, à ce propos, l’engagement personnel du Consul Général de Belgique à Lille, qui a assuré le SMCO et son Président de tout son concours pour surmonter ces difficultés.

b) L’affirmation forte d’une volonté politique commune de coopération.


L’idée de projet métropolitain repose avant tout sur l’affirmation d’une volonté politique forte des partenaires Français et Belges de dépasser les clivages des frontières et de travailler collectivement pour résoudre des problèmes de nature identique et développer des stratégies et projets communs. Ce qui unit les deux versants français et belges du littoral est en effet beaucoup plus puissant (Histoire, culture, modes de vie, géographie et paysages, etc.) que ce qui peut les séparer (Cf. la proposition de réponse à la DATAR de Décembre 2004 préparée par le SMCO). L’élargissement du SMCO à ses partenaires belges (Province de Flandre Occidentale et Intercommunale de Flandre Occidentale – WVI –),  constitue l’une des traductions politiques les plus significatives de cette volonté partagée. Avec l’accueil du Syndicat Mixte d’Aménagement de la Côte Picarde et les contacts prometteurs instaurés avec le Comté du Kent, cette démarche préfigure ce que pourrait être, à terme, la création d’un District Européen. A ce sujet, le SMCO et ses partenaires revendiquent avec force le droit à expérimentation. Pour eux, la démarche de construction européenne doit également s’appuyer sur le relais des collectivités territoriales, proches du terrain et des préoccupations des citoyens. Elle doit être par nature l’une des sources concrètes qui doit alimenter la démarche, les réflexions et les futures politiques européennes elle mêmes, mais également la traduction concrète pour le citoyen du rôle que peut jouer l’Europe dans l’amélioration de ses conditions de vie quotidienne. 

Seule l’expérimentation en la matière permettra concrètement d’identifier les blocages et de proposer des solutions riches de la réalité du terrain. 
c) Le travail avec l’intercommunale et la province de Flandre occidentale et les contacts avec la Région Flandre.


C’est dans ce contexte, à la fois ambitieux et pragmatique, que s’est engagée le travail de réflexion avec les responsables de l’intercommunale et de la Province de Flandre Occidentale. 


Une première réunion de travail SMCO - Province/Intercommunale -  a été organisée à Bruges, le 10 Novembre 2005, pour procéder à un cadrage commun de la démarche technique et préciser les interlocuteurs de chacune des thématiques. Cette réunion a été suivie de réunions techniques bilatérales entre responsables techniques concernés. D’autres contacts ont été pris, à différents niveaux,  par le SMCO,  avec les responsables politiques de certaines des grandes villes de la Province, le président de la Province, le Gouverneur ainsi qu’avec le Président et les collaborateurs de la Région Flamande.


L’organisation prochaine des séminaires et des journées débat par le SMCO (franco belge) devrait permettre de structurer un dispositif qui se met peut à peu en place.   
4.4 – La Concertation avec le Conseil Régional.


Tout comme avec l’Etat, une relation privilégiée s’est instaurée avec le Conseil Régional du Nord Pas de Calais, dont le Président s’est porté soutien dès la première heure du projet métropolitain du Littoral. Cette relation s’est traduite par un travail de concertation permanent avec les services de la Région, ainsi que par un dialogue approfondi avec les Commissions thématiques concernées de l’Institution Régionale (Commission C9 Aménagement du Territoire). 
a) La présentation du projet métropolitain en Commission Aménagement du Territoire de la Région.


C’est ainsi que le SMCO était invité à présenter sa démarche, conjointement avec celle engagée par la Métropole Lilloise, devant la Commission Aménagement du Territoire du Conseil Régional (6 Janvier 2006). Au-delà du débat sur le contenu même du projet métropolitain s’est amorcé un échange de vues essentiel sur les cohérences à mettre en place entre les réflexions prospectives de la Région (Schéma Régional d’Aménagement et ses diverses déclinaisons, Charte Régionale, Guide Territorial, Directives Régionales d’aménagement), ses politiques (dont les futures politiques contractuelles) et les priorités du Projet Métropolitain Littoral. Celui-ci s’inscrivant, par essence, dans le cadre de deux des grandes options d’aménagement régional ; celle proposant de faire à terme de la région Nord Pas de Calais une grande région maritime en Europe et celle décidant de faire de la coopération transfrontalière l’un des leviers du développement régional.

b) Une organisation spécifique de suivi a été mise en place au sein des services de la Région.


Pour ce faire, la Région a proposé au SMCO de mettre en place, au niveau de ses services, un dispositif technique d’accompagnement et de soutien de la Démarche. La Direction des territoires constituera l’interface permanente du SMCO et de son réseau technique (Agences) vis-à-vis de l’ensemble des services de l’Institution Régionale.


Des réunions régulières entre techniciens de la Direction Générale du SMCO et de la Direction des territoires de la Région permettent d’assurer un suivi au plus près de la démarche et d’assurer, avec les liaisons qui s’imposent avec les autres services (Europe, Plan, Transports, Santé, etc.) son soutien dans les meilleures conditions qui soient.


4.5 – La concertation avec le projet métropolitain Lillois.


La concertation avec le projet métropolitain lillois constituait l’une des recommandations fortes de la DATAR dans les attendus de l’accord donné au projet Flandre Côte d’Opale – Flandre Occidentale Belge. 

a) Les contacts entre services.


Les contacts se sont rapidement développé entre les Services de l’Agence de Développement et d’Urbanisme de la Métropole Lilloise, en charge d’animer, au plan technique, la démarche métropolitaine, et le SMCO appuyé sur son réseau d’Agences d’urbanisme (AGUR, St Omer, Boulogne) et de développement (GIE des Agences de Développement du Littoral Côte d’Opale). Une première réunion tenue en Novembre 2005, a permis de dresser un panorama de la situation et de l’état d’avancement des deux projets (Objectifs, méthodes, priorités, calendrier). Des relations se sont ensuite nouées sur la question des transports (Une réunion a été organisée début Février 2006 entre le SMCO et la Mission Bassin Minier, en charge, pour le compte de l’ADUL, d’animer la réflexion sur les transports). Il en a été de même pour la question de l’enseignement supérieur et de la recherche où la concertation s’est développée via le Pôle Universitaire Européen (Réunion fin Février).

b) La réunion des deux présidents.


Une réunion a alors été organisée entre les deux présidents début Décembre 2005 pour préciser les rapports entre les deux démarches. Les deux présidents se sont accordés pour souligner que :

· Les deux démarches étaient complémentaires et se devaient toutes deux d’être au service du développement régional et de s’inscrire en cohérence avec les priorités de la Région, Collectivité compétente dans les domaines de la prospective, de la planification et de l’aménagement du territoire.

· Si la métropole lilloise et son projet transfrontalier constituaient le moteur du développement de la région Nord Pas de Calais, le projet métropolitain littoral lui donnait, avec sa spécificité maritime, une dimension nouvelle, affichant encore plus fortement son rôle dans l’organisation des échanges et de la vie de relation à une échelle européenne.

· L’élaboration simultanée des deux projets, avec le soutien plein et entier du Conseil Régional et des deux Conseils Généraux, donnait largement matière au renouvellement du dialogue entre la métropole régionale et l’ensembles des territoires sur lesquels elle exerçait son pouvoir d’attraction et de rayonnement. Notamment en y développant une dimension transfrontalière originale.

· Cette démarche devait s’inscrire dans le respect des principes de subsidiarité (voir plus haut).

c) Les invitations réciproques au débat public.


Dans ce contexte, il était alors convenu que dans le souci de transparence et de complémentarité qui animait les deux partenaires, l’organisation du débat public, dans chacun des deux territoires, constituerait l’occasion réciproque de débattre des deux projets, de leurs relations et de leurs complémentarités. C’est ainsi que le Président du SMCO devait être invité à l’une des premières séances des Assises de la Coopération Métropolitaine Lilloise qui devait se tenir le 6 Mars à Douai.
♦
♦   ♦
QUELLES IMPLICATIONS ATTENDRE À TERME DE LA MISE EN PLACE DE LA DYNAMIQUE METROPOLITAINE ? PREMIERS ELEMENTS DE REFLEXION.
V -  Les conséquences de la création et de la reconnaissance de la Métropole littorale pour l’ensemble de la région Nord Pas de Calais.


Il est encore trop tôt pour apprécier les conséquences de la création et de la reconnaissance de la métropole littorale pour l’ensemble de la région Nord Pas de Calais. Cependant, de ce qui précède, on peut d’ores et déjà indiquer que cette démarche devrait se traduire, à terme, par les évolutions suivantes :


5.1 – La reconnaissance de fait du travail mené par le SMCO en faveur de 
l’intercommunalité, et d’une méthode fondée sur le consensus.

Cette question a déjà été évoquée plus haut, et nous n’y reviendrons pas.


5.2 – L’émergence d’une nouvelle géographie de la gouvernance et du 
développement au niveau régional.

La dynamique des Aires métropolitaines entérine l’émergence, au niveau régional et transfrontalier, d’une nouvelle géographie de la gouvernance et du développement des territoires. 


D’un coté, l’aire métropolitaine lilloise, relancée depuis les années quatre vingt dix et l’arrivée du TGV, par un processus de métropolisation qui renforce l’agglomération centrale, dotée d’activités tertiaires « supérieures », facteurs de rayonnement, mais qui éprouve de grandes difficultés à mettre en place un dispositif institutionnel de gouvernance adapté à l’étendue et la diversité des situations des partenaires de son aire d’attraction transfrontalière. 


 De l’autre, l’aire métropolitaine littorale, structurée sur un réseau de villes, dont les intérêts se rejoignent, où les outils institutionnels de gouvernance, forgés et adaptés au fil du temps sur la base du consensus, existent déjà et ne demandent qu’à fonctionner dans une dimension transfrontalière et européenne.


Ces deux aires métropolitaines traduisent bien, par ailleurs, trois des options majeures du Schéma Régional d’Aménagement et de Développement Durable, à savoir, promouvoir une métropole régionale à dimension européenne, moteur du développement régional, faire du Nord Pas de Calais une grande région maritime en Europe, appuyée sur le développement et la valorisation des atouts de son Littoral, utiliser la dynamique et la coopération transfrontalières comme l’un des nouveaux leviers du développement régional et de ses territoires. 


5.3 – Une étape majeure dans la structuration d’un dialogue renouvelé et 
équilibré entre la métropole régionale et les territoires du Nord Pas de 
Calais, au premier rang desquels le Littoral. 

Une grande partie des débats qui s’étaient développés, au cours de la dernière décennie, dans le domaine de l’aménagement régional, portait sur le rôle que devait jouer la métropole Lilloise. Un consensus s’était dégagé, au début des années 2000, sur le rôle déterminant de la métropole lilloise dans le développement régional. Mais restait à préciser les conditions dans lesquelles le développement métropolitain allait « booster » le développement des différents territoires infrarégionaux. Quel avenir pour le Bassin minier et l’Artois ? Quel devenir pour le Sud du Département du Nord ? Quel rôle pour le littoral dans le développement régional ?


La Démarche des aires métropolitaines, et la structuration de la gouvernance régionale qui y est attachée, constituent un élément décisif dans ce débat. Celui-ci n’est certes pas clos. Mais deux des questions qui « empoisonnaient » depuis des décennies, le débat sur l’aménagement régional sont aujourd’hui en passe de trouver leur solution.


Pour ce qui concerne l’Aire Métropolitaine Littorale, il a été clairement réaffirmé, comme il a été vu plus haut, qu’il n’y avait qu’une seule métropole régionale, et que c’était la métropole Lilloise. Il en va de même pour les autres territoires infrarégionaux : leur devenir est concrètement lié à la stratégie métropolitaine et il ne saurait plus être question de contester son leadership. Mais par ailleurs, le devenir régional ne saurait faire l’impasse d’un dialogue renouvelé et équilibré entre la métropole et les grands territoires organisés du Nord Pas de Calais, et en particulier du Littoral. On l’a vu sur des sujets aussi divers que l’enseignement supérieur et la recherche, la santé, les politiques d’infrastructures et de transport, ou le commerce et les services.


5.4 – La prise en considération collective du fait transfrontalier dans la 
problématique de 
l’aménagement régional.

Il s’agit d’une véritable révolution dans les problématiques de l’aménagement au niveau régional. Longtemps, le débat régional, en matière d’aménagement, a été centré sur le rôle et l’impact de l’attraction de la région parisienne, qui peu à peu, par extensions successives (l’Ile de France, puis la Picardie, etc.…), arrivait jusqu’aux portes du Nord Pas de Calais. 


Il n’y a pas si longtemps, d’ailleurs, le débat portait sur la stratégie qu’adopterait l’Artois vis-à-vis de ce phénomène. Arras accepterait elle, comme Amiens avant elle, de faire partie de la « Grande Banlieue » parisienne ?


Avec la dynamique des deux aires métropolitaines, ce débat est définitivement tranché. Sans pour autant négliger ce que des relations intelligentes avec l’Ile de France pourraient apporter au Nord Pas de Calais et à son littoral (Cf. Le projet de liaison fluviale Seine Nord Europe par exemple), il est maintenant clairement admis que l’avenir de notre région se trouve au Nord, dans une dimension transfrontalière qui pourrait en partie à terme, devenir institutionnelle. 


A cet égard le choix des responsables du territoire de la Baie de Somme de rejoindre le SMCO est particulièrement significatif.


Le Schéma de Développement de l’Espace Communautaire (SDEC) et ses diverses déclinaisons, la stratégie des grands corridors européens du fret, les prolongements vers les Pays Bas et l’Allemagne du TGV, les relations avec le « South East » britannique et la métropole Londonienne,  la stratégie interportuaire en mer du Nord et le développement du cabotage maritime et du Short Sea Shipping, l’aménagement d’une transversale routière partant des Midlands, pour traverser notre région et rejoindre l’Europe centrale par la Wallonie et l’Allemagne, constitueront, désormais, quelques uns des points centraux (parmi d’autres) du débat interrégional et transfrontalier sur l’aménagement du territoire. Autant de thèmes où la place du Littoral est évidente.


La prise en considération du fait transfrontalier, dans les problèmes d’aménagement et de développement ne sera pas sans réagir, par ailleurs, sur l’organisation du dialogue que jusque là, les responsables métropolitains, qu’ils soient français et belges, menaient tant avec leurs autorités régionales, que nationales, voire avec les autorités européennes. Rappelons nous l’impact qu’avait eu le soutient accordé par les partenaires belges et britanniques au dossier plaidé par la Région Nord Pas de Calais de Synchrotron de troisième génération. 


C’est sans doute le règlement des questions de la gestion à venir des crédits européens consacrés aux politiques transfrontalières et des futures procédures contractuelles françaises, qui risque de se poser en termes nouveaux dans ce contexte institutionnel inédit. (Et donc celle des rapports à l’Europe et aux Etats respectifs dans cette nouvelle configuration).


5.5 – La question des échelles de cohérence va prendre une dimension 
nouvelle dans les démarches d’aménagement.


Ainsi qu’il a été rappelé par les responsables de la DATAR, Le projet métropolitain ne doit pas être une nouvelle version d’un projet de territoire.


Les projets métropolitains se devront, quant à eux, d’être en cohérence avec les démarches entreprises au niveau régional, tant par l’Etat (PASER, Pôles de compétitivité), que par la Région (SRADT, SRT, SRDE, Schéma régional des formations et de la Recherche, SROS, Schéma régional du Tourisme), ou par les échelons territoriaux plus locaux  (Contrats d’agglomération, PADD et SCOT en particulier). Sans compter la prise en considération des dispositifs de planification de nos voisins belges et britanniques….


Comme il a été évoqué plus haut, dans le respect des principes de subsidiarité, la mise en place d’un dispositif spécifique de Gouvernance à une échelle élargie devrait en faire le lieu privilégié de l’élaboration des indispensables cohérences et synergies, du débat sans fard sur les inévitables concurrences, mais également sur les indispensables solidarités et permettre de distinguer et de croiser les enjeux locaux, des enjeux d’agglomération, régionaux et transfrontaliers, pour y apporter les réponses les mieux adaptées.


5.6 – L’Aire métropolitaine : Nouveau lieu de débat et de négociation 
pour 
la préparation des prochaines politiques contractuelles 
(Nationales et européennes) ?


Le dispositif de gouvernance du territoire à nouvelle échelle confère à l’Aire Métropolitaine une légitimité politique de fait, comme échelle de gouvernance pertinente dans les négociations à venir concernant les outils de la planification décentralisée (Contrats de Plans Etat-Région, autres dispositifs contractuels) et dans la préparation des programmes opérationnels des futurs fonds structurels européens. 


